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Procès-verbal de la 47ième assemblée générale du 09 avril  2011 de l’Association des copropriétaires de la Résidence California à 10 h

1. Contrôle des présences, des procurations, des droits de vote et de la validité de l’assemblée.

Le syndic Omnium est représenté par Luc Penninckx.

Tenant compte de la présence ou représentation d’au moins 29 copropriétaires sur  43  réunissant au total plus de 7.902 quotités sur 10.000,  l’Assemblée Générale peut valablement décider sur tous les points prévus à l’ordre du jour. Aucun mandataire ne dispose de plus de la moitié des voix présentes ou représentées.
Conformément à la loi du 2 juin 2010, les abstentions ne seront plus comptabilisées dans le vote.

Les occupants et les ayants un droit réel connus par le syndic ont été informés de la date de l’assemblée générale par affichage.

2. Choix de langue pour la gestion : 
Le français est choisi par la majorité des présents en sachant que les traductions demandées en néerlandais seront dorénavant à charge de l’ACP tandis que les traductions demandées dans d’autres langues seront à charge privative.

3. Nomination du président de la réunion : M. Vandenbremt
4. Nomination du secrétaire de la réunion : le syndic.

5. Désignation de deux scrutateurs : Mme Beeckman et Mme Buffe.
6. Nomination d’un commissaire aux comptes 

Le mandat du commissaire consiste dans le contrôle régulier des paiements, des factures, des extraits, des décomptes et des comptes et du bilan et de rapporter à l’AG.  Les tâches du commissaire sont à intégrer dans le règlement de la copropriété. M. Gervoise accepte le mandat jusqu’à l’AG statutaire prochaine. Son mandat est non rémunéré. M . Pasquel se propose de reprendre la fonction l’année prochaine.
Une majorité absolue (50% + 1) est requise. Il n’y a pas de limitation de voix pour cette proposition

La proposition est approuvée avec 8.075 voix ‘pour’ sur 8.705  voix.  Les noms des voix ‘contre’ et des abstentions figurent dans le bulletin de vote ci-joint.
7. Communication de la liste des adresses des copropriétaires.

La nouvelle loi prévoit qu’en cas de demande d’un copropriétaire le syndic devra lui communiquer la liste des adresses des copropriétaires de la résidence. Omnium a l’intention de distribuer une liste avec lot, nom et adresse, lors de chaque assemblée comme il a été fait aujourd’hui. 

La loi de protection de la vie privée empêche de communiquer les numéros de téléphone ou les adresses e-mail sans l’autorisation individuelle des copropriétaires. 

Les copropriétaires n’ont pas le droit d’utiliser la liste pour des messages politiques, religieux ou publicitaires.

8. Rapport de la gestion concernant les activités

Le syndic fait mention de l’application de la nouvelle loi sur la copropriété du 02 juin 2010.

M . Vandenbremt fait rapport de la gérance :
Le comité de gérance de la résidence CALIFORNIA s’est réunis à 5 reprises durant l’année .

Plusieurs points ont été mis à l’ordre du jour pour exécutions.

1/ La vérification  des pièces comptables.

2/ Le contrôle de la balançe des payements  propriétaires.

3/ Le contrôle du service nettoyage.

4/ Plusieurs appels pour interventions nécessaires à savoir :

Le 9/02/10   CEPER  entretien de la chaudière  coût   97,52  EUR.

Le 27/03/10 AQUA CONCEPT  réparation infiltration d’eau VERRECKE coût 1066,15 EUR

Le 30/03/10 CEPER  contrôle chaufferie remise en marche  coût  97,52 EUR.

Le 01/04/10  VANHEYLEN remplaçement sonnerie ascenseur  coût  116,60 EUR.

Le 06/04/10 CURNET ,curage des égoûts    coût  450,50 EUR.

Le 21/04/10 HOF TOITURE, consolidation toiture  coût  1192,50  EUR.

Le 07/07/10 CEPER  entretien annuel   coût  695,47 EUR.

Le 08/05/10 ACHAT d’empoules  25 WATT  coût    74,46 EUR.

Le 08/05/10 ACHAT d’empoules  40 WATT  coût    40,15 EUR.

Le 01/06/10 LOUIS LE DEBOUCHEUR  WC  coût  228  EUR.

Le 08/06/10 LOUIS LE DEBOUCHEUR  colonne de salle de bain  coût  175 EUR.

Le 30/10/10 AQUA CONCEPT ,infiltration eau appartemet VERRECKE coût  303,69 EUR.

Le 24/11/10 D’HONT SERRURIER , achat de clefs  coût   96,80  EUR

Le 30/11/10 I S T A    relevé calorimetre  31 appts   coût  1093,24  EUR.

Le 01/12/10 SOMATI  ,entretien  contrôle  extincteurs  caves ,coût   168,92 EUR.

Le 30/04/10 TAXE CITERNE  ministère bxl  capitale   coût   165,30  EUR.

Le problème des dépôts clandestins dans la cave n’est pas encore résolu.
Le syndic enverra aux copropriétaires les attestations pour les frais fiscalement déductibles en 2011 (entretien chaudière et sécurité).

9. Approbation des comptes de l’exercice 2010

L’exercice comptable couvre la période du 01 janvier au 31 décembre. 

Le relevé des frais et  sa répartition ont été soumis pour contrôle à M. Gervoise, à M. Debelder et à M. Vandenbremt avant d’être envoyé avec le décompte aux copropriétaires  la semaine passée.  Les factures sont disponibles à la réunion. 

Les dépenses pour l’exercice se sont élevées à 49.869,93 €.  Il n’y avait pas de frais exceptionnels à noter pendant l’exercice 2010.

Il est  proposé à l’assemblée générale d’approuver les comptes de l’exercice 2010 

L’assemblée demande de refaire le décompte du 4ieme trimestre 2010, de compléter les documents avec de décompte Ista et une présentation plus claire.
Une majorité absolue (50% + 1)  est requise. Il n’y a pas de limitation de voix pour cette proposition.
L’approbation des comptes est rejetée avec 0 voix pour sur 7902  voix.  Les noms des 7902 voix contre et des abstentions figurent dans le bulletin de vote ci-joint.
10. Approbation du bilan au 31.12.2010

Le bilan a été envoyé avec le décompte.

Au 31.12.2010, le fonds de réserve général s’élevait à 2.940,79 € et le fonds de réserve des appartements   a été augmenté de 9.300 € et il s’élève à  41.890, 26 €. Il existe un fonds de roulement de 14.894,68 €.

Le solde du compte à vue était de 9.733,86 €.  Et le solde du compte d’épargne était de 28.139,49 €.

Au 31.12.2010 il y avait 3.869,68 € d’arriérés de copropriétaires.
Il est proposé de l’approuver le bilan.
Une majorité absolue (50% + 1) est requise. Il n’y a pas de limitation de voix pour cette proposition

La proposition est rejetée avec 0 voix pour sur 7.902 voix. Les noms des 7.902 voix contre et des abstentions figurent dans le bulletin de vote ci-joint.
11. Décharge au commissaire aux comptes

M. Gervoise et M. Debelder ayant donné leurs remarques sur les comptes de l’exercice, il est proposé de leur donner décharge pour l’exécution de leur mandat.

Une majorité absolue (50% + 1) est requise. Il n’y a pas de limitation de voix pour cette proposition

La proposition est rejetée avec 2.937voix pour sur 7056 voix.  Les noms des 4.119 voix contre et des 553 abstentions figurent dans le bulletin de vote ci-joint.
12. Décharge au comité de gérance

M. Vandenbremt ayant fait son rapport, il est proposé de donner décharge au comité de gérance qui était composé de M. Vandenbremt,  M. Gervoise et M. Debelder.

Une majorité absolue (50% + 1)  est requise. Il n’y a pas de limitation de voix pour cette proposition

La proposition est approuvée avec 5.695 voix pour sur 8.038  voix.  Les noms des 2.343 voix contre et des abstentions figurent dans le bulletin de vote ci-joint.
13. Décharge au syndic

Il est proposé de donner décharge au syndic sous réserve des points suivants :

· le décompte du 3ème et 4ème trimestre ont été soumis tardivement et la date de l’AG prévu a été déplacée
· La communication avec le syndic a été fort  difficile depuis septembre 2010

· Le sinistre d’infiltration dans le bloc 65 n’est pas encore réglé.

· Les travaux à la cour n’ont pas encore été exécutés
· Le décompte doit être refait.

· La correction de la corniche à la hauteur de l’appartement 30 doit encore être executée.
Une majorité absolue (50% + 1)   est requise. Il n’y a pas de limitation de voix pour cette proposition

La proposition est approuvée  à l’unanimité avec 5.317 voix pour sur 8.131 voix.  Les noms des  2.814 voix contre et des abstentions figurent dans le bulletin de vote ci-joint.
14. Confirmation d’une association unique pour les copropriétaires des appartements et garages

La loi donne l’occasion aux copropriétaires de s’exprimer cette année sur la nécessité  éventuelle de créer plusieurs sous divisions avec ou sans personnalité juridique.

Il est proposé de confirmer une association unique sans division de la gérance par bloc. 

Une majorité absolue (50% + 1)  est requise. Il n’y a pas de limitation de voix pour cette proposition ;

La proposition est approuvée  à l’unanimité avec 7.902 voix pour sur 7.092  voix.  Les noms des voix contre et des abstentions figurent dans le bulletin de vote ci-joint.
15.  Création et composition (3 membres) du conseil de copropriété 

La nouvelle loi oblige l’AG de créer un (nouveau) conseil de copropriété car la résidence compte plus de 20 lots.  
Il est proposé de créer un conseil de copropriété  composé de trois membres comme il était le cas pour le conseil de gérance. 
Le conseil de copropriété  doit assister et contrôler le syndic et en rapporter chaque six mois aux copropriétaires.

Une majorité qualifiée de ¾ est requise.
Il n’y a pas de limitation de voix pour cette proposition.

La proposition est approuvée  à l’unanimité avec 7.902 voix pour sur 7.902  voix.  Les noms des voix contre et des abstentions figurent dans le bulletin de vote ci-joint.
16. Désignation des membres du conseil de copropriété

Il est proposé de nommer Mme Vandenbremt, M. Gervoise  et M. Debelder  comme membres du conseil de copropriété. Il n’y a pas d’autres candidats. M. Pasquel est prêt à reprendre la fonction de M. Gervoise l’année prochaine.
Une majorité absolue  (50% + 1) est requise.
Il n’y a pas de limitation de voix pour cette proposition.

La proposition est approuvée  à l’unanimité avec 7.902 voix pour sur 7.902  voix.  Les noms des voix contre et des abstentions figurent dans le bulletin de vote ci-joint.
17. Proposition de mandater le conseil de copropriété pour décider du nombre d’offres relatives aux travaux

La nouvelle loi oblige l’AG à déterminer u montant limite au dessus duquel il faut plusieurs offres pour les travaux. 

Au lieu de déterminer un montant limite qui est basé sur un aspect aléatoire et qui peut nécessiter la rédaction d’un cahier de charge spécifique par un conseiller technique, il est proposé de consulter le bons sens du conseil de copropriété pour demander son avis sur le besoin de demander plusieurs offres pour chaque demande.  Pour autant que la loi soit contraignante il est proposé de mettre la limite à 25.000 €.
Le conseil de copropriété tranchera aussi sur les offres de la rénovation de l’électricité dans les communs et sur le remplacement des calorimètres devenu nécessaire.

Une majorité absolue  (50% + 1) est requise.

Il n’y a pas de limitation de voix pour cette proposition.

La proposition est approuvée avec 6.132 voix pour sur 7.902  voix.  Les noms des 1.770 voix contre et des abstentions figurent dans le bulletin de vote ci-joint.
18. Proposition de la quinzaine pour la tenue de l’assemblée générale statutaire : entre le 13 et le 28 février
La nouvelle loi exige de déterminer une quinzaine pour la tenue de l’assemblée générale statutaire.  
Actuellement  l’acte de base n’indique pas de date , ni une période précise.
Il est proposé de tenir l’assemblée générale statutaire entre  le 13 et le 28 février. 

A intégrer dans la coordination de l’acte de base.

Une majorité absolue  (50% + 1) est requise.

Il n’y a pas de limitation de voix pour cette proposition.

La proposition est approuvée  avec 7.847 voix pour sur 7.847  voix.
19. Approbation du budget 2011  de 50.000 € pour les dépenses courantes 
Le tableau avec la comparaison des frais 2007-2010 et la proposition de budget 2011 est soumise à la réunion.

Il est proposé d’approuver le budget de l’exercice 2011 (pour les frais courants et normaux)  à 50.000 €.

Une majorité absolue  (50% + 1) est requise.

Il n’y a pas de limitation de voix pour cette proposition.

La proposition est approuvée  avec 7.308 voix pour sur 7.308 voix.  Les noms des voix contre et des abstentions figurent dans le bulletin de vote ci-joint.
Mme Flamecourt quitte la réunion.  Mme Halib quitte la réunion après avoir rempli les bulletins de vote.
20. Proposition de maintenir le fonds de roulement  

Le fonds de roulement estimé  temporairement insuffisant, il est proposé de faire un appel  extraordinaire afin d’éviter des factures  impayés. Le fond de roulement fixe est maintenuà 14.894,68 €.

Une majorité absolue  (50% + 1) est requise.

Il n’y a pas de limitation de voix pour cette proposition.

La proposition est approuvée  avec 7.308 voix pour sur 7.308 voix.  Les noms des voix contre et des abstentions figurent dans le bulletin de vote ci-joint.
21. Approbation du budget prévisionnel pour les dépenses extraordinaires 

La nouvelle loi exige de présenter à chaque AG un budget prévisionnel de dépenses extraordinaires afin de renseigner par la voie du PV les futurs acquéreurs. 

Le syndic prévoit les dépenses extraordinaires suivantes : des frais  pour la coordination de l’acte de base (estimé à 720 €), des frais d’avocat supplémentaires pour des  procédures éventuelles, p. e. arriérés  et mise en demeure des copropriétaires arriérés(~1.000 €), les frais de traduction éventuelle (>300 €),  les franchises sur les sinistres éventuels à supporter (~300 €), ainsi que les frais des travaux à la cour)
La réunion n’ajoute pas d’autre point. Il est donc proposé d’approuver ce budget indicatif comme faisant part des dépenses éventuelles à prévoir. 

L’approbation exige la majorité absolue (50%+1). Il n’y a pas de limitation de voix pour cette proposition.

La proposition est approuvée  avec 7.308 voix pour sur 7.308   voix.  Les noms des voix contre et des abstentions figurent dans le bulletin de vote ci-joint.
22. Approbation  du maintien des appels  pour alimenter le fonds de réserve

Il est constaté que le fonds de réserve en 31.000 ièmes  est suffisant alimenté pour exécuter tous les travaux prévus dans le budget prévisionnel de dépenses extraordinaires.  Il manque juste de l’argent dans le fonds de réserve général pour exécuter les travaux à la cour. 

Il est  donc proposé de renforcer le fonds de réserve générale en 2011 afin d’éviter un appel extra-ordinaire.  Il est proposé d’alimenter le fonds de réserve général avec le montant que chaque année était réservé au fonds de réserve des appartements :  3.100 € par trimestre (au 1er mai,  au 1er juillet, et au 1er octobre 2011) .  La répartition doit donc inclure la participation des garages.

.

L’approbation exige la majorité absolue (50%+1).

Il n’y a pas de limitation de voix pour cette proposition.

La proposition est approuvée  avec 7.847 voix pour sur 7.847  voix.  Les noms des voix contre et des abstentions figurent dans le bulletin de vote ci-joint.
M. Stroobant quitte la réunion.
23. Financement des dépenses extraordinaires par le fonds de réserve et un appel extraordinaire  pour le complément

Afin d’éviter des surprises ou la convocation d’une assemblée extraordinaire, il est proposé d’approuver une procédure de financement des dépenses : notamment il est proposé de financer les dépenses extraordinaires d’abord par le fond de réserve (général ou  31.000ièmes selon le cas) et  à son épuisement par un appel extraordinaire complémentaire.
L’approbation exige la majorité absolue (50%+1)

Il n’y a pas de limitation de voix pour cette proposition.
La proposition est approuvée  avec 7.308 voix pour sur 7.308 voix.  Les noms des voix contre et des abstentions figurent dans le bulletin de vote ci-joint.
24. Proposition de désigner un bureau d’avocats pour la mise en demeure des copropriétaires présentant des arriérés
Les rappels n’ayant pas aboutis à des résultats avant le fin mai 2011, il est proposé de mettre en demeure les copropriétaires par  l’intervention d’un bureau d’avocats sauf pour les cas  de la succession De Grave et Epote Likoko.  Pour Likoko il est proposé de consulter  un huissier. Pour De Grave il est proposé de garder le contact avec le gérant d’un des autres biens de la succession.
Une majorité absolue  (50% + 1) est requise.

Il n’y a pas de limitation de voix pour cette proposition.

La proposition est rejetée avec 487 voix pour sur 7.618 voix.  Les noms des voix  7.131 contre et des abstentions figurent dans le bulletin de vote ci-joint.
25. Proposition des travaux à la cour des garages

Suite à un problème d’évacuation des eaux usées, il a été constaté que le puits de dans la cour  s’est cassé par des tassements.  Suite à cela Aquaconcept à suggéré de réparer l’évacuation et ensuite de mettre en ordre la cour ou au moins une partie de la cour.   

Pour la partie avant (120 m2) une offre a été soumise par Sputnik Henryk dont la facture serait de  17.927,30 € TVAC.  Si toute la cour est refaite (400 m2) l’offre revient à 58.686 €.
Il est proposé de d’exécuter les travaux à la cour après l’établissement d’un cahier de charges et l’appel de plusieurs offres.
L’approbation exige la majorité qualifiée de ¾ des voix.

Il n’y a pas de limitation de voix pour cette proposition.
La proposition est approuvée  avec 7.308 voix pour sur 7.308 voix.  Les noms des voix contre et des abstentions figurent dans le bulletin de vote ci-joint.
26. Communication de la date de l’assemblée plénière suivante :  Contrairement à la date dans la convocation tombant hors de la quinzaine,  le  samedi 18 février  2012 à 10 h de préférence dans une des salles de l’Epiphanie.

La proposition est approuvée  avec 5.521 voix pour sur 5521  voix.  Les noms des voix contre et des abstentions figurent dans le bulletin de vote ci-joint.
27. Evaluation des contrats d’entretien et des fournisseurs.

Comme la nouvelle loi oblige une évaluation à chaque AG, le syndic communiquera une liste des fournisseurs et contrats d’entretien de l’ACP.  Il a l’intention de la compléter avec de l’information plus détaillée sur les tarifs en régie, les dates de fin des contrats, etc.

Ceci donnera l’opportunité de juger sur la continuation des relations futures.

CEPER sera sommé pour le manque de rapport et d’entretien et la non remise des clés de l’immeuble.
Il n’y a pas de suggestions pour  le remplacement des contrats existants et des corps de métier utilisés hors des remarques déjà traitées.

28. Rapport sur l’état des procédures juridiques.

Il n’y a pas de procédures juridiques en cours.

29.  Mise en conformité de l’acte de base.

La nouvelle loi oblige le syndic à coordonner l’acte de base avec la nouvelle loi avant le 1er septembre 2011, ce qui n’est pratiquement guère possible sans assistance.  Il y a déjà des associations de juristes qui prétendent pouvoir le faire pour un tarif de 600 €  HTVA quand les actes leur sont livrés par voie digitale.

30. Reconduction du mandat de syndic  dès aujourd’hui jusqu’au 30 juin 2012 suivant les conditions écrites du  contrat  adapté à la nouvelle loi  comprenant  un honoraire  mensuel de 620  € depuis le 01 juillet 2011– Vote.

Contrairement  à la convocation le montant proposé par Omnium est un montant par mois et non pas par trimestre. 

Le contrat de syndic actuel  se termine aujourd’hui.

L’extension du mandat de syndic par la nouvelle loi  et le surcroît de travail  qui en résulte ont amené Omnium à adapter son contrat à la nouvelle loi et à revoir ses honoraires à la hausse afin de pouvoir continuer ses services.

Le projet de contrat a été joint à la convocation.

L’assemblé propose la reconduction du mandat aux mêmes conditions  d’honoraires (sans hausse) et il est disposé d’évaluer les honoraires l’AG prochaine après  que le décompte soit corrigé et que le mandat de syndic soit exécuté correctement  : réception d’un décompte exacte et contrôlé, assemblée générale avec un décompte  correcte, complet (avec ISTA) et envoyé à temps
L’approbation exige la majorité absolue (50%+1).
Il n’y a pas de limitation de voix pour cette proposition
La proposition est approuvée  avec 7.308 voix pour sur 7.308 voix.  Les noms des voix contre et des abstentions figurent dans le bulletin de vote ci-joint.
31. Questions et remarques des ayants un droit réel : nihil
Le syndic signale que la nouvelle loi oblige aux copropriétaires de déclarer au syndic la situation des ayants un droit réel sur leurs biens dans l’immeuble. 

En cas d’indivisions ils sont aussi obligés d’indiquer au syndic la personne qui exécutera  le pouvoir de vote lors des AG.  
32. Dépouillement des votes, rédaction et lecture du PV et signature du PV par le président, le secrétaire et les copropriétaires présents.

33. Tour de table.

34.  Clôture de l’assemblée.

Tous les points de l’ordre du jour ayant été discutés, l’assemblée est levée aux environs de 15 h.
*********

Ce rapport sera ajouté au registre de l’ACP ainsi que la liste des présences et les bulletins de vote et les procurations.

Nous vous souhaitons bonne réception de la présente et vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués.
OMNIUM REAL ESTATE SERVICES S.A.
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